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Rapport de M. Roberto Brogini 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des Droits de l’Homme s’est réunie sous la présidence de 
M. Roger Deneys le 11 décembre 2008 et sous la présidence de 
Mme Dominique Rolle le 18 février 2010. Les notes de séance ont été prises 
par Mme Corina Lupu que nous remercions vivement. 

 
Entrée en matière 

Le Président indique que la pétition 1640 est signée par une personne.  

Une commissaire (L) indique qu’il y a une année que la commission 
travaille sur le thème des droits humains dans les milieux psychiatriques. Par 
conséquent, elle est opposée à l’audition du pétitionnaire sur son cas 
singulier, puisque la commission a étudié ce sujet de manière approfondie et 
globale durant l’année. Elle suggère de ce fait le classement de la pétition.  

Une commissaire (S) signale que, traditionnellement, la commission 
auditionne à tout le moins le pétitionnaire, et ce de manière à ce qu’il y ait 
matière à rédiger correctement le rapport sur la pétition. Elle ne suggère pas 
forcément de procéder à une kyrielle d’auditions, mais pense que ce serait 
une politesse que d’entendre le pétitionnaire.  

Un commissaire (Ve) convient que la commission se doit travailler dans 
une optique globale et qu’elle ne doit pas travailler sur des cas singuliers.  
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Ceci dit, il considère que la commission doit peut-être également faire un 
travail d’écoute, et ce même si elle doit signifier au pétitionnaire qu’elle n’est 
pas en mesure de l’aider. Il semble cependant que la commission peut 
prendre le temps d’écouter ce type de pétitionnaires qui sont souvent des 
quérulents, et ce d’autant plus que qu’il ne s’agit finalement que de quelques 
cas isolés par année. 

Un commissaire (MCG) suggère également que, par égard envers le 
pétitionnaire, la commission procède à son audition.  

Une commissaire (L) indique qu’elle n’est pas étonnée de la réaction 
suscitée par sa proposition initiale. Cette proposition allait dans le sens de la 
simplicité. Elle annonce que, si la commission vote l’audition du 
pétitionnaire, le groupe Libéral s’abstiendra. Toutefois, elle annonce d’ores et 
déjà que, si une telle audition devait avoir lieu, les Libéraux demanderont 
alors d’auditionner tout le corps professionnel concerné par le cas : en effet, il 
lui paraît impensable d’auditionner ce type de personne quérulente et 
rencontrant manifestement quelques problèmes, sans obtenir par ailleurs 
l’avis du corps médical.  

Un commissaire (R) partage le souci de la commissaire (S) de laisser les 
pétitionnaires s’exprimer. Cependant, il ne soutient pas cette proposition 
lorsqu’il s’agit de cas médicaux, en l’occurrence le signataire de la P 1640. Il 
craint qu’une audition n’ait un effet contre-productif, et considère qu’il est 
préférable de laisser la porte close.  

Celui-ci relève que certains éléments manquent à la commission, 
notamment la façon dont le dossier a été géré par la Commission de 
surveillance, ainsi que la suite donnée à la plainte pénale.  

Il conclut donc que, compte tenu l’aspect médical du dossier, il n’est pas 
favorable à une audition qui pourrait être comprise comme un « accusé de 
réception ».  

Un commissaire (Ve) se rallie à l’avis de son préopinant, mais souhaite le 
moduler. Il suggère d’adresser un courrier à la Commission de surveillance 
des activités de la santé afin d’obtenir des informations sur la façon dont le 
dossier en question a été traité et clos. En outre, il propose d’adresser au 
pétitionnaire une lettre lui expliquant que la Commission des Droits de 
l’Homme ne peut pas entrer en matière sur ce type de dossier qui ne relève 
pas de sa compétence.  

Un commissaire (UDC) déclare que son groupe a déjà reçu des requêtes 
du même type. Bien qu’il existe des services étatiques ou privés vers qui ces 
personnes peuvent se tourner, il considère qu’il est toujours difficile de 
décider de ne pas entendre ces personnes. Ceci dit, il suit l’avis exprimé par 
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ses préopinants, mais insiste sur le fait que la commission réponde au 
pétitionnaire de manière circonstanciée.  

Un commissaire (L) relève qu’il lui paraîtrait hypocrite de la part de la 
commission d’auditionner le pétitionnaire pour lui signifier immédiatement 
après l’audition que la commission n’est pas compétente et qu’elle ne peut 
pas entrer en matière.  

Par conséquent, il se rallie à la solution, exprimée par le commissaire 
(Ve), d’envoyer un courrier au pétitionnaire, de façon à ce qu’il ait au moins 
l’impression que son dossier ait été traité.  

Le Président déclare tout d’abord qu’il est dubitatif quant au fait de 
demander des informations à la Commission de surveillance, sans même que 
la Commission des Droits de l’Homme n’ait jamais entendu le pétitionnaire.  

Deuxièmement, il relève que le pétitionnaire souligne et critique à 
plusieurs reprises une espèce de système de caste qui mépriserait les 
personnes n’en faisant pas partie.  

Compte tenu de ces éléments, il lui paraîtrait préférable de procéder à 
l’audition de M. Vahlé, pétitionnaire, tout en lui expliquant les motifs pour 
lesquels la commission n’est pas compétente.  

D’autre part, le Président relève que si la Commission des pétitions 
auditionne généralement tous les pétitionnaires, la Commission des Droits de 
l’Homme a en revanche pris l’habitude de ne pas entrer en matière sur les cas 
particuliers.  

Malgré tout, dans le cas présent, la commission est saisie d’une pétition, 
raison pour laquelle il lui semble plus judicieux d’auditionner la personne et 
déterminer ensuite s’il convient de procéder à des auditions supplémentaires 
sur la P 1640.  

Il conclut qu’il est mal à l’aise avec la décision de ne pas entendre le 
pétitionnaire, même s’il reconnaît les limites de l’exercice.  

La commissaire (S) rappelle à la commission que la pétition est assortie 
des deux invites suivantes :  

– veiller à ce que l’ensemble des dispositions légales soient effectivement 
respectées ;  

– s’assurer que les demandes des patients soient prises en considération, 
qu’il soit répondu à la demande d’information des proches.  

Elle relève qu’il est pertinent de se poser la question de savoir si ces deux 
invites tombent effectivement dans le domaine des Droits de l’Homme.  
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Par ailleurs, à son souvenir, la Commission des pétitions n’a qu’une seule 
fois et de manière exceptionnelle décidé de ne pas auditionner un 
pétitionnaire. Cependant, elle se souvient que le courrier qui avait été adressé 
par cette personne était beaucoup plus déstructuré que le dossier préparé par 
M. Vahlé.  

Une commissaire (PDC) considère qu’il est délicat d’auditionner le 
pétitionnaire, car la situation est imprescriptible semble-t-il. En effet, les faits 
relatés datent de l’année 2000. En outre, la plainte pénale a été classée et la 
Commission de surveillance a traité l’affaire.  

Par conséquent, ladite commissaire craint que l’audition de M. Vahlé ne 
fasse naître en lui de faux espoirs. Elle se rallie à la proposition de lui 
communiquer un courrier circonstancié.  

Le Président précise que la pétition a été déposée au Grand Conseil il y a 
une année, mais que les faits qui y sont relatés sont effectivement largement 
antérieurs.  

Un commissaire (R) tient à préciser qu’à son avis il ne s’agit pas pour la 
commission de demander des informations médicales à la Commission de 
surveillance, mais plutôt d’obtenir des renseignements sur la façon dont s’est 
déroulée la procédure. En effet, le pétitionnaire remet en cause la procédure. 
Or, pour se faire, il ne lui semble pas nécessaire d’avoir entendu 
préalablement le pétitionnaire.  

D’autre part, il revient sur le fait que l’audition pourrait donner de faux 
espoirs au pétitionnaire. Il conclut qu’il est important, à un moment donné, de 
faire comprendre à cette personne que la boucle est bouclée.  

Un commissaire (Ve) rappelle deux cas similaires. Le premier est celui de 
M. X, quérulent, et pour lequel il a été décidé qu’il était préférable de ne 
jamais clore l’affaire. Le second cas est celui de M. Y, qui avait été 
auditionné par la commission et dont le cas avait notamment servi pour 
élargir la problématique de l’internement psychiatrique, ce qui l’avait 
satisfait. Il conclut donc qu’il n’est pas possible de tirer de conclusions et de 
faire des analyses sans avoir préalablement auditionné le pétitionnaire.  

Une commissaire (L) relève tout d’abord que les invites laissent à penser 
que cette pétition tombe bel et bien dans le domaine « politique des Droits de 
l’Homme ». Par ailleurs, elle remarque que la lecture du dossier préparé par 
M. Vahlé laisse à penser qu’il était bien renseigné et savait à qui s’adresser. 
Enfin, elle se rallie à la proposition d’adresser un courrier à la Commission 
de surveillance afin de savoir comment elle procède avec ce type de cas de 
figure, mais s’oppose à adresser un courrier au pétitionnaire, de crainte que 
cela ne relance ses espoirs.  
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Un commissaire (L) conclut donc qu’elle est favorable au classement de 
la pétition.  

Le Président déclare qu’il est très attaché à l’idée de garantie au droit 
d’être entendu dans la démocratie helvétique. Par conséquent, le classement 
de la P 1640 ne lui pose aucun problème, pour autant que la commission ait 
préalablement auditionné le pétitionnaire, tout en lui expliquant à cette 
occasion qu’elle n’est pas compétente pour traiter ce dossier.  

Le commissaire (R) rebondit sur les propos du Président. Il craint 
justement que M. Vahlé ne cherche à obtenir une audition, notamment pour 
donner davantage d’importance à son dossier, et lui permettre de pouvoir 
s’adresser ensuite à une autre instance, en arguant du fait qu’il aura été 
auditionné par une commission du Grand Conseil.  

 
Le Président met aux voix la proposition d’auditionner le pétitionnaire 
M. Vahlé :  
Pour :  4 (2 Ve, 1 MCG, 1 S) 
Contre : 5 (1 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC) 
La commission refuse l’audition du pétitionnaire.  
 

Le Président propose d’adresser un courrier à la Commission de 
surveillance des activités de la santé pour demander si la Commission a 
quelque chose à signaler d’inhabituel sur la procédure relative à ce dossier. Il 
suggère de demander une réponse par courrier, ce qui suffirait à la 
commission et d’ajouter que si la Commission de surveillance des activités 
de la santé souhaite s’exprimer devant la Commission des Droits de 
l’Homme, celle-ci sera bien entendu disposée à la recevoir.  

 
Le Président met aux voix la proposition visant à adresser un courrier dans ce 
sens à la Commission de surveillance des activités de la santé :  
Pour :   6 (2 Ve, 1 PDC, 1 R, 1 S, 1 MCG) 
Contre :   2 (1 UDC, 1 L) 
Abstention :  1 (1 L) 
La commission accepte cette proposition.  
  

Le Président résume donc qu’il adressera un courrier à la Commission de 
surveillance portant sur le déroulement de la procédure dans l’affaire visée 
par la P 1640. Il y annexera la P 1649 ainsi que le dossier rédigé par 
M. Vahlé. Il précisera également que la Commission de surveillance est 
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invitée à répondre par écrit, mais que la Commission des Droits de l’Homme 
sera le cas échéant disposée à l’entendre.  

 
Suite des travaux de la commission 

A la lecture du procès-verbal du 11 décembre 2008 traitant de la pétition, 
un commissaire (R) remarque, d’une part, que la commission de l’ancienne 
législature avait pris la position de ne pas recevoir le pétitionnaire. D’autre 
part, suite à l’examen du courrier de la commission des activités médicales, il 
signale que les informations apportées par M. Crochet, Président de la 
commission de surveillance des activités médicales, qui a entendu le 
pétitionnaire et son épouse, laisse apparaître une discussion difficile. Pour 
rappel, la pétition a été signée par une seule personne, raison pour laquelle la 
précédente commission avait estimé que le sujet relevait d’un aspect 
singulier. Dès lors, pour tous ces motifs, il suggère de clore le sujet. 

La Présidente partage cet avis. 

Un commissaire (Ve) remarque que le droit de pétition est un droit 
fondamental qu’il faut respecter, ce à quoi les Verts tiennent 
particulièrement. Il est donc d’avis de ne pas ignorer les sollicitations de ce 
type. Cela étant, il observe que la pétition relève d’une situation particulière, 
c’est pourquoi il estime qu’il faudrait la diriger vers une commission chargée 
de l’éthique médicale. Par ailleurs, à la lecture du courrier du Président 
Crochet, il remarque que le cas semble concerner une situation personnelle et 
conflictuelle difficile. Il ne pense alors pas que la présente commission puisse 
faire avancer le débat. Par conséquent, il suggère de rédiger un rapport 
indiquant que la commission prend compte du cas, rapport à déposer sur le 
bureau du Grand Conseil pour information, et de tenir au courant la personne 
concernée. 

La Présidente précise que l’ancien Président suggérait d’envoyer un 
courrier à M. Vahlé pour lui expliquer que la commission n’était pas 
compétente pour traiter son cas, en lui exposant les motifs. 

Un commissaire (L) signale qu’il existe une lettre-type pour ce genre de 
situation, lettre dans laquelle il est dit que la Commission des Droits de 
l’Homme ne s’occupe pas des cas particuliers mais de questions larges. Du 
reste, elle ajoute que la problématique des patients en milieu psychiatrique 
avait été étudiée il y a quelques années, examen qui avait débouché sur un 
rapport.  

Un commissaire (Ve) remarque que la commission devrait parvenir à une 
position commune et indiquer que la pétition a été prise en compte, mais que 
celle-ci n’a pas la possibilité d’intervenir dans des cas particuliers, c’est 
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pourquoi elle suggère à la personne de s’adresser aux institutions et aux 
organes de contrôle compétents.  

Un commissaire (UDC) estime que, dans le même respect invoqué  
ci-avant, il faut être clair avec le pétitionnaire et ne pas le renvoyer vers une 
autre commission. En effet, il signale que la Commission des activités 
médicales l’a déjà examinée et s’est prononcée. Par conséquent, il propose de 
la déposer sur le bureau du Grand Conseil, sans laisser croire qu’une autre 
commission pourrait encore s’en charger. 

Le commissaire (Ve) précise qu’un protocole existe à la Commission des 
pétitions pour répondre aux personnes dans ce type de situation. Il propose de 
s’en inspirer.  

Suite à ces discussions, la Présidente fait voter le dépôt sur le bureau du 
Grand Conseil pour information. 

Résultat du vote :  

Pour : 8 (1 MCG, 1 UDC, 2 L, 1 R, 1 S, 2 Ve) 
 

L’ancien Président de la commission explique que celle-ci a parfois reçu 
des pétitionnaires quand bien même leur cas était particulier, à des fins 
empathiques, car souvent ceux-ci ont l’impression que personne ne les 
écoute. Cela étant, puisqu’il est du ressort de la commission d’examiner des 
situations larges et non des cas particuliers, il ajoute qu’il est arrivé à celle-ci 
de décider de ne pas traiter du sujet, mais de vérifier plus globalement le bon 
fonctionnement des procédures administratives en la matière. 
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Pétition 
(1640) 

pour le respect par le Conseil d’Etat de la volonté du Grand Conseil en 
matière des droits des patients et de leurs proches dans le domaine de 
la psychiatrie au HUG 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Constatant que la volonté du Grand Conseil, telle qu’inscrite au procès-
verbal de sa séance 41 du 11 octobre 1996 n’est pas respectée, en violation 
des droits les plus élémentaires des patients et de leurs proches, par cette 
pétition, Mesdames et Messieurs les députés, je vous demande d’inviter à 
nouveau le Conseil d’Etat: 

– à veiller à ce que l’ensemble des dispositions légales soient effectivement 
respectées; 

– à s’assurer que les demandes des patients soient prises en considération, 
qu’il soit répondu à la demande d’information des proches.* 

 

 

N.B. :  1 signature 
Monsieur Frédéric Vahlé 
53, chemin des Sages 
F-74800 Eteaux 
 
 

* Le document complet de cette pétition est à disposition des membres de la 
Commission des pétitions au Service du Grand Conseil. 
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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 
 
Grand Conseil 

 

Commission des Droits de l'Homme 

Genève, le 7 janvier 2009 
 
 
 
 

Commission de surveillance des activités 
médicales 
Monsieur Jean-Louis Crochet 
Président 
Boulevard Helvétique 27 
1207 Genève 
 
 

 
 
 
 
 
P 1640 pour le respect par le Conseil d'Etat de la volonté du Grand Conseil en matière 
des droits des patients et de leurs proches dans le domaine de la psychiatrie aux HUG 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Lors de sa séance du 11 décembre 2008, la Commission des Droits de l’Homme a étudié la 
pétition citée en référence. 
 
A la suite de cette séance, les députés ont décidé de vous écrire afin de savoir si la 
Commission de surveillance des activités médicales aurait une éventuelle remarque à faire 
sur la procédure relative à ce dossier. 
 
Une réponse écrite suffirait à la commission mais si vous souhaitez être entendu, celle-ci 
sera bien entendue disposée à vous recevoir. La Commission des Droits de l’Homme se 
réunit tous les jeudis de 12 à 14 heures à l’Hôtel de Ville. 
 
En vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions de croire, Monsieur le 
Président, à l’assurance de notre considération distinguée. 
 
 
 Le Président de la commission 
 
 
  
 Roger Deneys 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes :  P 1640 et dossier rédigé par M. Vahlé  

ANNEXE 1
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